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Questions posées par la Communauté européenne à Israël1

La Délégation permanente de la Commission européenne a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 2 octobre 1996.

_______________

Quand Israël modifiera-t-il la Loi n 5751-1991 sur les prélèvements commerciaux pour tenir
compte des résultats du Cycle d'Uruguay?

1G/ADP/N/1/ISR/2-G/SCM/N/1/ISR/2-G/SG/N/1/ISR/2.




